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J'ai l'honneur de vous informer que votre rapport sur la situation 
concernant le Sahara occidental (S124040) a été porté à l’attention des 
membres du Conseil. 

Ils se félicitent de ce que les deux parties aient accepté de mener des 
discussions avec votre représentant spécial, M. Yaqub-Khan, en vue de 
réactiver le Plan de règlement pour l'autodétermination du peuple du Sahara 
occidental. Ils réaffirment leur soutien aux efforts que vous-même et votre 
représentant spécial menez à cet égard. 

Les membres du Conseil partagent votre conviction qu'il est nécessaire de 
maintenir les effectifs de la MINURSO actuellement déployés au Sahara 
occidental afin d'y surveiller le cessez-le-feu. 

Compte tenu de l'urgence croissante de la situation, les membres du 
Conseil vous seraient reconnaissants de leur présenter, dans les meilleurs 
délais, un nouveau rapport concernant les progrès réalises dans l'application 
du Plan. 

& Président du Conseil de Secur& 

(Signé) Paul NOTERDAEME 


